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NOTIFICATION 

Addendum 

La communication ci-après, datée du 27 août 2013, est distribuée à la demande de la délégation 
de la Turquie. 
 

_______________ 
 
 
INTITULÉ: Règlement portant modification du Règlement sur les procédures et les principes 
régissant le commerce intérieur et extérieur de l'alcool et des boissons alcooliques 

ORGANISME: Autorité de régulation du marché du tabac et de l'alcool 

ACTION: Prolongation du délai pour la présentation d'observations 

RÉSUMÉ: Le présent addendum concerne la notification G/TBT/N/TUR/42 du Comité des obstacles 
techniques au commerce relative au Règlement portant modification du Règlement sur les 
procédures et les principes régissant le commerce intérieur et extérieur de l'alcool et des boissons 
alcooliques. La Turquie prolonge le délai pour la présentation d'observations jusqu'au 
6 octobre 2013 en réponse à des demandes émanant de plusieurs points nationaux d'information 
ainsi que d'associations professionnelles. 

CALENDRIER: Les observations devront être communiquées d'ici au 6 octobre 2013. 

https://members.wto.org/crnattachments/2013/tbt/TUR/13_3109_00_e.pdf 
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